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Tu es un enfant si tu es âgé de moins de 18 ans

Enfants isolés au RoyaumE-uni 

quEls sont vos 
dRoits ?

Co-financé par l’Union européenne

 

quElquEs 
consEils 

Et contacts 
utilEs pouR 

t’aidER
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Les professionnels (officiers de police, 
avocats, tuteurs/représentants légaux, 
travailleurs sociaux, juges, médecins…)       
sont des personnes de confiance

 
N’hésite 

pas à poser 
des questioNs 
sur les choses 

que tu Ne 
compreNds pas 
ou si tu N’es pas 

d’accord !

                 Tu as le droiT de parler                                                 sans avoir peur

b
o

n
 à

 s
a

v
o

ir

Tu as le droit à un interprète gratuit si l’anglais 
n’est pas ta langue maternelle (parfois, cela 
se fera par téléphone). Assure-toi que ton 
interprète comprend ton dialecte dès le début
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                 Tu as le droiT de parler                                                 sans avoir peur

Missing people 
 

Pour des conseils 
et un soutien si tu 

disparais ou fugues
 

Appelle ou écris au  
 

116 000  
gratuit, 24h/24h et 

confidentiel

Childline 
  

Informations 
générales et conseils 

pour les enfants 
 

0800 1111  
gratuit, 24h/24h et 

confidentiel 
ou va sur

http://childline.org.uk/ 

Modern  
slavery  

helpline  
 

Pour signaler si tu 
penses avoir été 

exploité
 

0800 0121 700  
gratuit, 24h/24h et 

confidentiel

 
pour signaler un 

crime ou si tu crains 
pour ta sécurité ou 
celle de quelqu’un, 
appelle la police : 

 

999
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La police est là pour t’aider 
et te garder en sécurité. 
Par exemple, si quelqu’un 
te menace, te blesse ou te 
force à faire quelque chose 
que tu ne veux pas ou qui est 
mauvais pour toi. 
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 ↗ Au Royaume-Uni, si tu es 
considéré comme à risques 
d’être blessé ou séparé de ta 
famille, un travailleur social 
sera désigné pour toi. 

Tu ne dois pas être puni pour 
quelque chose que tu as été force à 
faire, même si c’est mal ou illégal. 
La police peut te poser beaucoup 
de questions, mais essaie d’être 
honnête. Tu peux demander à 
un adulte de confiance ou à ton 
représentant légal de t’assister 
pendant l’interrogatoire. 

Qu’esT-Ce Que la TraiTe 
des êTres huMains ?Qu’esT-Ce Que la poliCe 

peuT faire pour Toi ? 

 ↗ Son rôle sera de te fournir 
de l’aide, un logement et du 
soutien. C’est pourquoi tu dois 
être honnête, car il sera plus 
facile pour lui de t’aider et de 
te donner le soutien dont tu as 
besoin s’il connait ton histoire et 
tes attentes.  

 

police
999
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Toi ou l’un de tes amis pouvez être victimes de 
traite sans le savoir. 

T’es-tu déjà retrouvé dans une situation dans 
laquelle tu as dû : 

 ↗ avoir des relations sexuelles ou pratiquer 
des actes sexuels ? 

 ↗ travailler (par exemple dans la maison 
de quelqu’un pour t’occuper des enfants 
ou du ménage, dans une usine ou dans un 
restaurant) ? 

 ↗ mendier, voler ou commettre un crime ?
 ↗ cultiver, transporter ou vendre de la drogue? 
 ↗ vendre tes organes ?  
 ↗ payer une “dette” en travaillant ou en 
rendant d’autres services ? Toi ou ta famille 
avez-vous été menacés ? 

Si tu réponds “oui” à l’une de ces questions, toi ou ton 
ami pouvez être victimes de traite. 

La traite des êtres humains est un crime très 
grave et une violation de tes droits. Parles-en 
à un professionnel de confiance afin qu’il puisse 
te protéger, toi et d’autres enfants.

Qu’esT-Ce Que la TraiTe 
des êTres huMains ?Qu’esT-Ce Que la poliCe 

peuT faire pour Toi ? 

 ↗ Ton travailleur social mettra en 
place un plan qui sera discuté 
avec toi. Selon l’endroit où tu 
te trouves au Royaume-Uni, tu 
pourras aussi avoir un tuteur 
indépendant ou un représentant 
légal qui t’expliquera tout et qui 
t’aidera à plaider pour tes droits.

 ↗ Tu bénéficieras d’un logement 
mais c’est diffèrent pour chaque 
personne. Sois sûr de parler de 
tes préférences à ton travailleur 
social. 



Tu 
peux 

demander à 
ton travailleur 
social, tuteur/

représentant légal ou 
à une association de 

t’aider à trouver 
un avocat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Si 
tu viens 
d’un pays 
étranger, tu 
peux avoir besoin 
d’une autorisation du 
Ministère de l’Intérieur pour rester sur le 
territoire. Tu devras donc faire une demande d’asile, de protection 
humanitaire ou de titre de séjour pour rester légalement au 
Royaume-Uni. Parle avec un travailleur social et un avocat 
spécialiste de l’immigration pour choisir la meilleure option.  

Rappelle-toi : tu n’as pas besoin de documents officiels ou d’un 
statut d’immigré pour bénéficier du système de 
protection de l’enfance, car il est fourni à tous 
les enfants dans le besoin ou séparés de leur 
famille. 

Tu peux faire une demande d’asile avec 
l’aide de ton travailleur social et d’un 
avocat spécialiste de l’immigration, 
peu importe ton âge. C’est souvent 
long et compliqué, mais n’aie pas peur 
de poser des questions pour t’assurer 
que tu as compris tes droits. 
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Au Royaume-
Uni, les enfants 
ne peuvent pas 

être détenus pour 
des questions 

d’immigration

avoCaTs
Au Royaume-Uni, dans de 
nombreuses situations, tu as le 
droit à un avocat gratuit :

 ↗ Si tu fais une demande d’asile
 ↗ S’il y a une raison de penser que 
tu es victime de traite  

 ↗ Si ton âge est contesté
 ↗ Si tu es accusé d’un crime
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déTerMinaTion de l’âge 
Si tu n’as pas de documents pour prouver ton 
âge, ou que l’authenticité de tes documents 
est contestée, ton âge pourra être vérifié. 

Parles-en à ton avocat, tuteur ou représentant 
légal afin qu’ils puissent t’aider. 

sanTé
Tu as le droit à une aide 
médicale GRATUITE et tu 
peux obtenir des traitements 
gratuits à l’hôpital. Demande 
à ton travailleur social où tu 
peux y avoir accès.

éduCaTion
Tu as le droit à une éducation 
GRATUITE et ton travailleur 
social doit s’assurer que tu y 
accèdes.  
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Que sont les associations ? 

 ↗ Ce sont des organisations indépendantes 
du gouvernement, qui sont là pour 
aider toutes les personnes. Tu peux les 
contacter directement ou demander 
conseil à un professionnel pour 
trouver une association qui pourra 
t’aider. 

Que peuvent-elles faire pour toi ?

 ↗ Elles peuvent te fournir de l’aide et du 
soutien, à travers des groupes sociaux, 
un accompagnement individuel, des 
cours d’anglais etc. 

pourquoi devrais-tu leur faire confiance ?

 ↗ Elles travailleront dans ton intérêt et 
t’aideront à comprendre tes droits. 
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ConTaCTs uTiles d’assoCiaTions                           
(non urgenT)

eCpaT uK 

0207 607 2136 
(9h-17h) 

www.ecpat.org.uk

barnardo’s

 0207 700 2253 
(9h-17h)

The Children’s 
soCieTy  

 
0208 221 8200  

(9h-17h)

nspCC Child 
TraffiCKing  

adviCe CenTre

 
020 3772 9513

CoraM 
Children’s 

legal CenTre
 

 0207 636 8505 
 (Mardi-Jeudi        

10h-16h)



info-ConTaCTs
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Cette publication a été produite avec le soutien financier de l’Union européenne. Le contenu de cette 
publication relève de la responsabilité entière d’ECPAT France et de ses partenaires dans le cadre du 
projet ReACT : ECPAT Belgique, ECPAT Allemagne, ECPAT Pays-Bas et ECPAT Royaume-Uni et ne peut 
en aucun cas être vu comme reflétant les opinions de l’Union européenne.h
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